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No A2026 04 235

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 14 AVRIL 2026

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de  délégation  de  fonction  et de  signature  à Valérie  PAUCHON
BIANCOLINO,  Conseillère  Municipale  Déléguée

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui
prévoit  que-le  Maire  est seul chargé  de l'administration,  mais il peut,  sous sa surveillance
et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de
ses Adjoints  et, en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci
sont tous titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les
délégations  données  par le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont pas rapportées,

CONSIDEFUkNT la nécessité  pour la bonne marche  des affaires  communales  de procéder  à
une délégation  de fonction  du Maire au bénéfice  de Valérie  PAUCHON BIANCOLINO,
Conseillère  Municipale  Déléguée,

CONSIDERANT que cet  arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les fonctions
déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

Article  1 :

ARRETE

Valérie  PAUCHON BIANCOLINO, Conseillère  Municipale  Déléguée,  est  déléguée  au

commerce  local,  à l'artisanat  Gapençais  et aux animations.  Sous ma surveillance  et ma

responsabilité,  elle assurera,  en mes lieux  et place, les fonctions  et missions relatives  à
toutes  les questions  se rapportant  au commerce,  à l'artisanat,  au centre  ville  et à la
proximité.

Elle représentera  également  la Ville  de Gap au sein de toutes  les instances,  réunions,
commissions  et organismes  ayant  pour  objet  principal,  le thème  du commerce  et/ou  de
l'artisanat,  et notamment  la Commission  Départementale  d'Equipement  Commercial
(CDEC) présidée  par  Monsieur  le Préfet.

Article  2 :

Délégation  permanente  de signature  est donnée  à l'intéressée  à l'effet  de signer tous
documents,  actes,  courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations,  conventions  et
autorisations  liés aux fonctions  énoncées  à l'article  1er ci-dessus,  y compris  :

- Concernant  le commerce  local  et l'artisanat  Gapençais  : Les convocations  et comptes-
rendus  des Commissions  précitées,  les arrêtés  d'autorisation  de vente  au déballage  et
de dérogation  à la règle  du repos dominical,  les formulaires  de déclaration  d'intérêts
en tant  que membre  de la CDEC et les certificats  d'affichage  des décisions  prises  par  la

La prèsen[e  dècrsron  peuf  farre l'objel  dans  un drâlai de deux  mors à comp[er  de sa publrcatiori  eUou no[rfica[ron,  d'un recours  corden[reux  par  coumer  adressé
au Tôbunal  admrnisdra[if  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca, 13û02  MARSEILLE)  ou par  l'appffcation  Télérecours  cr[oyens accessrble  à par[rr du
sr[e www.[elerecours  fr. Dans  le même  déleL un recours  gracieux  inIerrompard  le délai  de recours  con[erdieux  pourra  ê[re adressé  à l'atdeur  de l'acte.



CDEC pour  les  projets  concernant  (a vi((e de Gap,... et d'une  manière  généra(e,

l'ensemble  des actes  relevant  de l'activité  relevant  du commerce  et/ou  de l'artisanat,

et des relations  avec  les associations  de commercants-artisans...

- La réponse  aux demandes  de subvention  ou mise  à disposition,  les ordres  de service  et

les bons de commande  compris  dans Le champ  de ses délégations.

Article  3 :

Valérie  PAUCHON BIANCOLINO,  Conseillère  Municipale  Déléguée,  reçoit,  pour  les domaines

cités  à l'article  1 du présent  arrêté,  déLégation  de signature  des décisions  concernant  (a

préparation,  la passation,  L'exécution  et Le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur

ou égal  à 3 000 euros

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et  à l'intéressée.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 14 AVRIL 2026

Transmis en Préfecture  (e : .I" !) ÀVR 2Û20

Publié ou notifié le : ! S Ay, R ,,1)2b

La présente  décisron  peu[  farre l'obje[,  dans  un délai  de deux mois  à comp[er  de sa publrca[ion  et/ou no[rfica[ron,  d'un recours  corden[reux  par  courrier  adressé

au Tribunal  adûnis[ratif  de Marsellle  (:1 Rue Jeari  François  Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par l'applrca[ion  Tèlérecours  cr[oyens accessrble  à partrr du

srte wwwielereco+irsJr.  Dans  le Mme  rMlai, un recours  gracieux  interrompan[  le délaf  de reco+irs con[en[reux  pourra  êkre adressé  à l'au[eur  de l'ac[e.
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